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Arrêté n° 2020 – 1367 du 8 octobre 2020 

fixant le nombre de membres ainsi que le nombre de sièges attribués à chacun des
collèges de la commission départementale de la coopération intercommunale
(CDCI) du Département du Cantal dans ses formations plénière et restreinte

***

Le préfet du Cantal, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le corps législatif, en particulier la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des
collectivités  territoriales,  la  loi  n°  2018-699  du  3  août  2018  visant  notamment  à  garantir  la
présence des parlementaires dans certains organismes extérieurs au Parlement, ainsi que la loi
n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de
l’action publique,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 5211-42 à L. 5211-45,
R. 5211-19 à R. 5211-34,

VU le décret n° 2019-1546 du 30 décembre 2019 authentifiant les chiffres des populations de
métropole, des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
La  Réunion,  et  des  collectivités  de  Saint-Barthélemy,  de  Saint-Martin,  et  de  Saint-Pierre-et-
Miquelon,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-0602 du 28 mai 2014 fixant le nombre total de membres et le
nombre  de  sièges  attribués  à  chacun  des  collèges  de  la  commission  départementale  de  la
coopération intercommunale du Département du Cantal dans sa formation plénière et sa formation
restreinte,

CONSIDÉRANT que  la  moyenne  départementale  de  la  population  totale  des  communes  du
département du Cantal est fixé à 611 habitants,

CONSIDÉRANT que la Communauté d’agglomération du bassin d’Aurillac a atteint  le seuil  de
50 000 habitants,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal,
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Direction de la citoyenneté, de la légalité
               et des collectivités territoriales

15_Préfecture du Cantal - 15-2020-10-08-001 - Arrêté n° 2020-1367 du 08/10/2020 fixant le nombre et la répartition des sièges attribués à chacun des collèges de
la CDCI du Cantal dans ses formations plénière et restreinte 11



A R R Ê T E

Article  1  er   :  Dans  sa  formation  plénière, la  commission  départementale  de  la  coopération
intercommunale du Département du Cantal est composée de 41 membres.

Article 2 : La répartition des sièges attribués à chaque catégorie de collectivités territoriales ou
d’établissements publics de coopération intercommunale est fixée ainsi qu’il suit :

 21 sièges (soit 50 %) sont attribués aux  maires, aux adjoints ou conseillers municipaux
répartis en trois catégories selon les modalités suivantes :

- 8 sièges (soit 40 %) pour les communes dont la population est inférieure à la moyenne
communale de la population totale du département,

-  6 sièges (soit  30 %) pour les cinq communes les plus peuplées et dont la population
représente 32,22 % de la population totale du département :

. AURILLAC,

. SAINT-FLOUR,

. ARPAJON-SUR-CERE,

. YTRAC.

. MAURIAC,

- 7 sièges (soit le solde des sièges) pour les communes dont la population est supérieure à
la  moyenne communale  de la  population  totale  du département,  autres  que les  5
communes les plus peuplées.

 12  sièges (soit  30  %)  sont  attribués  aux  représentants des  établissements  publics  de
coopération intercommunale à fiscalité propre, ayant leur siège dans le département,

  2 sièges (soit 5 %) sont attribués aux représentants des syndicats mixtes et des syndicats
de communes,

  4 sièges (soit 10 %) sont attribués aux représentants du Conseil Départemental,

  2 sièges (soit 5 %) sont attribués aux représentants du Conseil Régional.

Article  3 :  Dans  sa  formation  restreinte, qui  sera  élue  lors  de  sa  séance  d’installation,  la
commission départementale de la  coopération intercommunale du Département  du Cantal  est
composée de 15 membres.

  11 sièges sont attribués aux  maires, adjoints et conseillers municipaux, représentant la
moitié des membres élus par les collèges des maires à la formation plénière de la CDCI, selon la
répartition suivante :

 - Collège des communes dont la population est inférieure à la moyenne communale de la
population totale du département : 4

       - Collège des 5 communes les plus peuplées : 3

       - Collège des autres communes : 4
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  3  sièges sont  attribués  aux  représentants  des établissements  publics  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre,  représentant le quart des membres élus par le collège des
présidents de ces EPCI à la formation plénière de la CDCI,

  1  siège est  attribué  aux  représentants  des  syndicats  mixtes  et  des  syndicats  de
communes,  représentant  la  moitié  des  membres  élus  par  le  collège  de  ces  syndicats  à  la
formation plénière de la CDCI.

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° 2014-0662 du 28 mai 2014 est abrogé.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture du Cantal est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet,

(Signé)

Serge CASTEL

Le présent arrêté peut être contesté, dans un délai de deux mois après sa publication, par recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du
Cantal ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur.

Le recours gracieux ou hiérarchique, formé dans les deux mois suivant la notification/publication, proroge le délai de
recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux
mois vaut rejet implicite).
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Cabinet
Direction des Sécurités

Arrêté n° 2020 - 1360
portant suspension de l’accueil des élèves et personnels non résidents

de l’école de Reilhac

LE PRÉFET DU CANTAL
          Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L3131-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence sanitaire ; 

VU le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de Covid-19 dans les territoires sortis de l’état d’urgence sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Serge CASTEL, Préfet du Cantal ;

VU l’avis de la directrice des services départementaux de l’éducation nationale du Cantal du 6 octobre 2020 ;

CONSIDÉRANT la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à
l’émergence de la Covid-19 et le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

CONSIDÉRANT la situation sanitaire actuelle du département du Cantal au regard de l’épidémie de la Covid-19
où le département apparaît au niveau de vigilance modéré, mais dont les taux d’incidence et positivités des tests
constatés augmentent depuis la deuxième quinzaine du mois d’août pour se rapprocher du seuil d’alerte ;

CONSIDÉRANT l’état de la menace sanitaire liée au risque épidémique avec un taux d’incidence au 6 octobre
2020 de 58,1 pour 100 000 habitants dans le département du Cantal ;

CONSIDÉRANT l’apparition de 4 cas confirmés de contamination au virus SARS-COV-2 parmi les élèves ;

CONSIDÉRANT l’impossibilité, dans ces conditions, de garantir le bon fonctionnement de l’école de Reilhac et
en particulier l’accueil des élèves dans le respect des règles sanitaires ;

Préfecture du Cantal
2 Cours Monthyon
15000 Aurillac
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CONSIDÉRANT que la suspension de l’accueil  des usagers de l’école de Reilhac constitue une mesure de
nature à limiter le risque de circulation du virus au sein de l’établissement et de la commune ;

CONSIDÉRANT que même si le protocole prévu pour la rentrée scolaire des écoles a été respecté pour l’accueil
des élèves, il demeure néanmoins qu’un risque de contamination ne peut être exclu ;

CONSIDÉRANT l’existence d’un cluster sur la commune de Reilhac ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article 29 du  décret modifié n°2020-860 du 10 juillet 2020, le préfet de
département  est  habilité  à  interdire,  à  restreindre  ou  à  réglementer,  par  des  mesures  réglementaires  ou
individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du titre IV du décret ;

CONSIDÉRANT qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par des mesures
adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition du directeur des services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1 : L’accueil des usagers, élèves et personnels non résidents, de l’école de Reilhac est suspendu à
compter du 7 octobre 2020.

Article 2 : Pendant la durée d’application du présent arrêté, la direction des services de l’éducation nationale met
en place des conditions de continuité pédagogique.

Article 3 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un
recours gracieux auprès du Préfet du Cantal, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, ou d’un
recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon - 63000 Clermont-
Ferrand).

Article 4 :  Le directeur des services du cabinet de la préfecture du Cantal, le commandant du groupement de
gendarmerie départemental du Cantal, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations du Cantal, la déléguée départementale du Cantal de l’ARS, la directrice académique des services de
l'éducation nationale du Cantal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal et dont une copie sera transmise à
Monsieur le Maire de Reilhac et à Monsieur le procureur de la République près le Tribunal judiciaire d’Aurillac.

Aurillac, le 6 octobre 2020

Le Préfet

Signé

Serge CASTEL

Préfecture du Cantal
2 Cours Monthyon
15000 Aurillac
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2020 – 1 344 du 05 OCTOBRE 2020 
autorisant la SAS DAIX Gérard à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 
LE PREFET DU CANTAL  

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 10 septembre 2020 par Monsieur Gérard DAIX, Président de la                           
SAS DAIX Gérard, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le dimanche              
11 octobre 2020 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par le 
constructeur CITROËN, 
 

VU l’avis du Responsable de l’Unité départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES,  
 

 
CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 11 octobre 2020, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

 

 
ARRETE 

 
 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard DAIX, Directeur de la SAS DAIX Gérard - 53, avenue                    
Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le repos 
hebdomadaire le dimanche 11 octobre 2020 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                       
le Responsable de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE - RHÔNE-
ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                                  
Monsieur Gérard DAIX et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
Le Préfet, 

 

 
 

Serge CASTEL 
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2020 – 1 347 du 05 OCTOBRE 2020 
autorisant la SA GUIET à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 
LE PREFET DU CANTAL  

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 08 octobre 2019 par Monsieur Christophe GUIET, Président 
Directeur Général de la SA GUIET, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 11 octobre 2020 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée 
par le constructeur PEUGEOT, 
 

VU l’avis du Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE – RHÔNE-ALPES,  
 

 
CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 11 octobre 2020, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL,  
 

 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Christophe GUIET, Président Directeur Général de la SA GUIET -  
avenue Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 11 octobre 2020 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                       
le Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE - RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                                   
Monsieur Christophe GUIET et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du 
CANTAL.   

 
Le Préfet, 

 

 
 

Serge CASTEL 
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               PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2020 – 1 348 du 05 OCTOBRE 2020 
autorisant la SAS RUDELLE – FABRE à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés 
 
 

LE PREFET DU CANTAL  
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 27 décembre 2019 par Monsieur Jean FABRE, Président de la                           
SAS RUDELLE-FABRE, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 11 octobre 2020 dans le cadre d’une opération nationale exceptionnelle du 
constructeur RENAULT et NISSAN, 
 

VU l’avis du Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE- RHÔNE-ALPES,  
 

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 11 octobre 2020, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Jean FABRE, Président de la SAS RUDELLE–FABRE -                          
51, avenue Georges Pompidou à AURILLAC, est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 11 octobre 2020 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                      
le Responsable, par intérim, de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE 
AUVERGNE - RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                         
Monsieur Jean FABRE et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
Le Préfet, 

 

 
 

Serge CASTEL 
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63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 
 

 

 
 
 

ARRETE RECTORAL DU 30 SEPTEMBRE 2020 DELEGATION DE SIGNATURE A MADAME 
MARIE-HELENE AUBRY, DIRECTRICE DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION 
NATIONALE POUR LE SERVICE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION DES PERSONNELS DE 

L’ENSEIGNEMENT DU 1ER DEGRE PRIVE  
 
 
 

VU le code de l'Education notamment les articles R222-19, R222-19-3, R222-36-1, R222-36-3, R222-
24-1, L911-05, R914-105 ; 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, ensemble la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée ; 
 
VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié ; 
 
VU décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié ; 
 
VU le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 06 mars 2012 portant création de services interdépartementaux au sein de 
l’Académie de CLERMONT-FERRAND ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 25 mai 2018 portant réorganisation des services interdépartementaux au sein de 
l’académie de l’académie de CLERMONT-FERRAND ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 28 juillet 2020 portant nomination et classement de Madame Colette 
GRANSEIGNE dans l’emploi de secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Haute-Loire, pour une première période de quatre ans, du 01 septembre 
2020 au 31 août 2024 ; 
 

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD en qualité de 
Recteur de l’académie de CLERMONT-FERRAND ; 
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VU le décret du 21 août 2019 portant nomination de Madame Marie-Hélène AUBRY en qualité de 
Directrice Académique des Services de l’Education Nationale de la Haute-Loire ; 
 
 
Article 1er :  
 
Délégation de signature est donnée à Madame Marie-Hélène AUBRY, Directrice académique des 
services de l’éducation nationale du département de la Haute-Loire à effet de signer les décisions 
relatives : 
 
- à la nomination ; 
- à la fin de fonction ; 
- à la titularisation ; 
- à l’intégration ;  
- au changement de corps/grade suite à un changement de statut ; 
- à la conclusion de contrat ;  
- aux agréments d’enseignement ; 
- au classement ; 
- au reclassement ;  
- à l’avancement d’échelon ; 
- à la réduction d’ancienneté ; 
- à l’établissement des tableaux d’avancement et à l’avancement de grade ; 
- au renouvellement de stage ; 
- à l’attribution et au renouvellement des congés prévus à l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 
susmentionnée (à l’exception du congé pour formation syndicale et du congé pour bilan de 
compétences) : congé annuel, congé de maladie, congé de longue maladie (sauf pour les cas où l’avis 
du comité médical supérieur est requis), congé de longue durée (sauf pour les cas où l’avis du comité 
médical supérieur est requis), congé pour accident de service et maladie professionnelle,  congé pour 
maternité ou adoption, congé pour paternité, congé de formation professionnelle, congé de solidarité 
familiale, congé de représentation, congé pour participer aux activités des organismes de jeunesse et 
d’éducation populaire, des fédérations et des associations sportives et de plein air légalement 
constituées ; 
- aux congés prévus aux articles 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 19 bis, 19 ter, 20, 20 bis, 21, 22  du 
décret n°86-83 susmentionné (délégué privé); 
- aux congés de présence parentale ; 
- au congé parental (titulaire) ; 
- aux autorisations d’absence ; 
- à l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel ; 
- à l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel pour raison thérapeutiques sauf dans les cas 
où l’avis du comité médical supérieur est requis ; 
- à la mise en position de disponibilité sur demande ;  
- au placement en congés d’office ; 
- à la mise en disponibilité d’office ; 
- aux congés bonifiés ; 
- aux congés de mobilité ;  
- au droit disciplinaire ; 
- à la mise en position de détachement ; 
- à la radiation des cadres ; 
 
 
Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie-Hélène AUBRY, subdélégation de signature  
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est donnée à : 
 
- Madame Colette GRANSEIGNE, Secrétaire Générale de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale de la Haute-Loire  
 
 
Article 3 :  
 
Les dispositions de l’arrêté rectoral du 29 août 2019 (SERV-INTERDEP/2018-2019/2) sont abrogées. 
 
 
Article 4: 
 
Le Secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de l'Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-
Dôme. 
 
 

         Le 30 septembre 2020 
 

         Le Recteur d’Académie 
 

   SIGNE 
 

 
                                                                      Karim BENMILOUD 
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PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTÉ n° 2020 - 1362  du 7 octobre 2020
portant habilitation de la SARL EC&U, sise 7, Rue de la Galissonnière à Nantes (44)

pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce 

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de commerce et notamment ses articles L752-6, R752-6-1 à R752-6-3,

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L752-6 du code de commerce, 

VU le dossier de demande d’habilitation transmis par voie électronique le 30 septembre 2020 à la
Préfecture du Cantal par la SARL EC&U, sise 7, rue de la Galissonnière à Nantes  (44)  représentée
par sa gérante Mme Elodie CHOPLIN,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2020-1071  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  à
M. Charbel ABOUD, secrétaire général de la préfecture du Cantal,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal,

ARRÊTE :

Article 1er : La SARL EC&U sise 7, rue de la Galissonnière à Nantes (44) représentée  par sa gérante
Mme Elodie CHOPLIN,  est habilitée pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article
L.752-6 du code de commerce.

Article n°2 : Le numéro d’habilitation attribué est le : 2020 - 15 - AI – 10.

Article n°3 : Cette habilitation est accordée pour une durée de cinq ans, sans renouvellement tacite
possible. Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département du Cantal (15). 

Article n°4 :  Le secrétaire général de la préfecture du Cantal est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à la SARL EC&U et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Cantal.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé

Charbel ABOUD

Voies et délais de recours     : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication 
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Cantal – Cours Monthyon - BP 529 – 15005 AURILLAC Cedex,
•  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  Commission  Nationale  de  l’Aménagement  Commercial
(CNAC) – Bureau de l’Aménagement Commercial  –  Direction générale  des Entreprises (DGE)  – Ministère  de
l’Économie et des Finances – 61, Boulevard Vincent Auriol – 75 703 PARIS Cedex 13, 
• d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand – 6, Cours Sablon – BP 129 – 63
033 Clermont-Ferrand Cedex1, 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
via le site Internet « www.telerecours.fr ». 
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